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licenciement motif economique

Par marie91650, le 09/09/2009 à 18:53

bonjours j etait en conges parentale de 3 ans jusqu au 1 septembre 2009 mon employeur ma
mis en preavis pour motif economique a partir du 11 aout 2009 au 11 octobre 2009 sans me
faire signeé ma lettre de licenciemnt je suis la seule de l entrepris . donc mon employeur peut
me mettre en preavis pendant mon conges parentale et sans me faire signeé ma lettre de
licenciement merci d avance pour votre repondre
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